
GENIE CIVIL
CONSTRUCTION DE ROUTES

DOMAINE D‘APPLICATION
Etude de tracé, planification et réalisation de projets de routes publiques et de dessertes privées

DESCRIPTION
Avec l’exécution de nombreux objets routiers, le domaine de la construction de routes constitue l’un de nos secteurs
d’activité privilégiés. Nos références s’appliquent aux domaines suivants :

■  Etudes de tracé (autoroute, routes cantonales, communales et dessertes privées)
■  Etudes de canalisations d’eau de surface, d’égouts, d’eau potable, de télécommunications et de divers équipements
■  Coordination avec les différents acteurs de l’environnement, de la protection des forêts…
■  Mesures d’assainissement, de remise en état
■  Etudes de giratoires
■  Parkings
■  etc.


